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VOLUME 14, NUMÉRO 1 – SEPTEMBRE 2010 
SÉANCES ORDINAIRE DU 7 SEPTEMBRE 2010 ET D’AJOURNEMENT DU 28 SEPTEMBRE 
2010 
 
FORMATION PROFESSIONNELLE – DEMANDE  D’AJOUTS DE PROGRAMMES 
 
Le Conseil des commissaires a autorisé des demandes d’autorisations 
permanentes afin d’ajouter quatre programmes à son offre de service de 
formation professionnelle. Il s’agit des programmes Serrurerie, 
Installation/entretien de systèmes de sécurité, Photographie et Assistance 
dentaire, menant à des diplômes d’études professionnelles (DEP). Ces 
programmes répondent à des besoins de main-d’œuvre et à des intérêts 
manifestés par la clientèle, notamment au regard du secteur des Arts. La CSMB 
serait la première commission scolaire de l’île à offrir les programmes Serrurerie 
et Installation/entretien de systèmes de sécurité. Ces demandes s’inscrivent dans 
le cadre du plan régional d’aménagement de l’offre en formation professionnelle 
et technique. 
 
TABLEAUX INTERACTIFS – DEMANDE D’EMPRUNT 
 
Le Conseil des commissaires a autorisé une demande d’autorisation d’emprunt de 
3 590 870 $ auprès du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) afin 
de financer le projet d’acquisition de 984 tableaux interactifs (TBI), de portables 
et d’un système d’amplification sonore. Ce projet vise à équiper 50 % des 
classes, d’ici la fin de l’année scolaire 2012-2013, et à faire de la CSMB un leader 
technologique. Le scénario de financement, au coût maximal de 4 920 000 $, 
s’étend sur sept ans. 
 
LAURENTIDE – CONTRAT DE CONSTRUCTION 
 
Le Conseil des commissaires a octroyé le contrat de construction pour 
l’agrandissement de l’école primaire Laurentide (Saint-Laurent) au Groupe 
Valdi-Tech, pour un montant de 2 832 711$. L’agrandissement prévoit l’ajout de 
six classes, un gymnase avec vestiaire et bloc sanitaire, un laboratoire 
informatique et trois locaux. L’augmentation de clientèle prévue pour les cinq 
prochaines années au préscolaire et au primaire, conjuguée aux annonces 
ministérielles de baisse du ratio maître-élèves justifient l’agrandissement. La 
livraison du projet est prévue pour avril 2011. 
 
DE LA MOSAÏQUE – DEMANDE DE FINANCEMENT  
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour 
l’agrandissement de l’école de la Mosaïque (Côte-Saint-Luc). L’agrandissement  



prévoit l’ajout de huit classes, gymnase et locaux polyvalents à l’édifice Mackle et 
autant à l’édifice McMurray. Le coût de ces travaux est estimé à 11 M $. 
L’augmentation de clientèle prévue pour les cinq prochaines années au 
préscolaire et primaire, conjuguée aux baisses du ratio maître-élèves, justifient 
l’agrandissement. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée pour avril 2011. 
(Pour complément d’information, voir ci-dessous De la Mosaïque – nouvelle 
demande de financement). 
 
ÉCOLE PRIMAIRE À SAINT-LAURENT – DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour la 
construction d’une nouvelle école primaire dans le secteur Ouest de Saint-
Laurent. Le projet prévoit l’aménagement de quatre locaux de maternelle et 24 
salles de classes primaires. Le coût de ces travaux est estimé à 14 M $.  
L’augmentation de 51 % de la clientèle préscolaire et primaire prévue dans ce 
secteur d’ici cinq ans, conjuguée aux baisses du ratio maître-élèves, justifient la 
construction d’une nouvelle école. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée 
pour la rentrée de l’année prochaine. 
 
ENFANT-SOLEIL – DEMANDE DE FINANCEMENT  
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour 
l’agrandissement de l’école Enfant-Soleil (Saint-Laurent). L’agrandissement  
prévoit l’ajout de six classes et de locaux polyvalents, ainsi que l’aménagement 
d’un gymnase. Le coût des travaux est estimé à 3,9 M $. L’augmentation de 
21 % de la clientèle préscolaire et primaire prévue dans ce secteur d’ici cinq ans, 
l’ouverture du plafond d’accueil de nouveaux immigrants et la capacité maximale 
d’accueil bientôt atteinte, malgré les agrandissements en cours, des écoles 
Jean-Grou, Édouard-Laurin, Laurentide et Bois-Franc-Aquarelle,  
conjuguées aux baisses du ratio maître-élèves, justifient la construction d’une 
nouvelle école. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée pour la rentrée 
2012-2013. 
 
KATIMAVIK-HÉBERT – DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour 
l’agrandissement de l’édifice Hébert de l’école Katimavik-Hébert (Saint-
Laurent). L’agrandissement prévoit l’ajout de huit classes et de locaux 
polyvalents, ainsi que l’aménagement d’un gymnase, en vue d’une mise en place 
pour la rentrée 2012-2013. Le coût des travaux est estimé à 4,9 M $. 
L’augmentation de 21 % de la clientèle préscolaire et primaire prévue dans ce 
secteur d’ici cinq ans, l’ouverture du plafond d’accueil de nouveaux immigrants et 
la capacité maximale d’accueil bientôt atteinte, malgré les agrandissements en 
cours, des écoles Jean-Grou, Édouard-Laurin, Laurentide et Bois-Franc-
Aquarelle, conjuguées aux baisses du ratio maître-élèves, justifient la 
construction d’une nouvelle école. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée 
pour la rentrée 2012-2013. 
 
LACHINE ET LASALLE - DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement, pour la 
rénovation soit de l’école Cecil Newman (un actif excédentaire de la Commission 
scolaire Lester-B.-Pearson (CSLBP) à LaSalle), soit de l’Annexe 2 (Verdun). Le 
coût des travaux à Cecil Newman est estimé à 2 M $ tandis que le refinancement 
et les rénovations de l’Annexe 2 sont estimés à 3,6 M $. Un déficit de 18 locaux 
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prévu au primaire dans ce secteur dès la prochaine année scolaire et 
l’augmentation de clientèle pour les cinq prochaines années, conjugués aux 
baisses du ratio maître-élèves, justifient ces projets. L’utilisation des nouveaux 
locaux est souhaitée pour la rentrée de l’année prochaine. 
 
ÉCOLE PRIMAIRE À L’ÎLE-DES-SOEURS – DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour la 
construction d’une nouvelle école primaire à l’Île-des-Sœurs. Le projet prévoit  
l’aménagement de deux locaux de maternelle et de 12 salles de classes 
primaires. Le coût de ces travaux est estimé à 7 M $. L’augmentation de 35 % de 
la clientèle préscolaire et primaire prévue dans ce secteur d’ici cinq ans, 
conjuguée aux baisses du ratio maître-élèves, justifient la construction d’une 
nouvelle école. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée pour la rentrée 
2012-2013. 
 
ÉCOLE PRIMAIRE À PIERREFONDS-OUEST – DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement pour la 
construction d’une nouvelle école primaire à Pierrefonds-Ouest. Le projet 
prévoit l’aménagement de trois locaux de maternelle et de 18 salles de classes 
primaires. Le coût de ces travaux est évalué à 11 M $. L’actuel déficit de locaux 
dans ce secteur, l’augmentation de clientèle préscolaire et primaire prévue dans 
ce secteur d’ici cinq ans et l’ouverture du plafond d’accueil de nouveaux 
immigrants, conjugués aux baisses du ratio maître-élèves, justifient la 
construction d’une nouvelle école. La livraison des nouveaux locaux est souhaitée 
pour la rentrée de l’année prochaine. 
 
PIERREFONDS – DEMANDE DE FINANCEMENT  
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une demande urgente de financement, soit pour la 
rénovation de l’école Spring Garden (un actif excédentaire de la Commission 
scolaire Lester-B.-Pearson (CSLBP) à Pierrefonds), soit pour l’agrandissement  de 
l’édifice Gouin de l’école Harfang-des-Neiges (Pierrefonds). L’agrandissement 
de l’école Harfang-des-Neiges prévoit l’ajout de 16 locaux et de locaux 
afférents. L’actuel déficit de locaux dans ce secteur, l’augmentation de clientèle 
préscolaire et primaire prévue dans ce secteur d’ici cinq ans et l’ouverture du 
plafond d’accueil de nouveaux immigrants, conjugués aux baisses du ratio 
maître-élèves, justifient ces projets. L’utilisation des nouveaux locaux est 
souhaitée pour la rentrée de l’année prochaine. 
 
FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES – DEMANDE DE FINANCEMENT  
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du sport (MELS) une demande urgente de financement pour l’utilisation 
de l’école Terry-Fox (un actif excédentaire de la Commission scolaire Lester-B.-
Pearson (CSLBP) à Pierrefonds) afin de le dédier à la formation générale des 
adultes, en vue d’un usage pour 2011-2012. Le bâtiment de 21 classes 
deviendrait un édifice du Centre d’éducation des adultes Jeanne-Sauvé. 
Seul établissement à offrir des services de formation générale des adultes dans 
l’ouest de l’île, le Centre connaît une croissance soutenue. L’utilisation des 
nouveaux locaux est souhaitée pour 2011-2012. 
 
MARGUERITE-BOURGEOYS, SAINT-LOUIS, JOHN-F.-KENNEDY – MODIFICATIONS AUX 
ACTES D’ÉTABLISSEMENT 
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Le Conseil des commissaires a adopté les modifications aux actes d’établissement 
des écoles Marguerite-Bourgeoys (Pointe-Claire), Saint-Louis (Pointe-Claire) 
et John-F.-Kennedy (Beaconsfield). Les changements reflètent l’organisation 
scolaire en place pour les classes satellites de l’école John-F.-Kennedy pour 
l’année en cours. 
 
ORGANISMES EXTERNES – PARTICIPATION DES COMMISSAIRES  
 
Le Conseil des commissaires a accepté les invitations de L’Ancre des jeunes, de 
l’Association Entre tes mains, de la Fondation du cégep Saint-Laurent et de la 
Salle Pauline-Julien du cégep Gérald-Godin à participer à leurs activités 2009-
2010. Il y délègue un maximum de quatre commissaires et complétera la 
délégation par des gestionnaires, si nécessaire. Le Conseil détermine 
annuellement les activités auxquelles ses membres souhaitent participer afin de 
démontrer son soutien dans le cadre de partenariats avec des organismes. 
 
FRAIS DE REPRÉSENTATION DES COMMISSAIRES – ADOPTION DES ALLOCATIONS 
 
Le Conseil des commissaires a affecté au budget 2010-2011 les sommes 
maximales octroyées aux commissaires à titre de frais de représentation et de 
partenariats. Ainsi, 3 500 $ sont affectés à la présidence du Conseil et 500 $ aux 
membres du Conseil, plus 100 $ par établissement de leur circonscription. Ces 
allocations sont conformes à la Politique d’allocation pour les dépenses de 
fonction des commissaires. Elles sont en vigueur à compter du 1er juillet 2010. 
 
TÉLÉPHONIE SANS FIL – OCTROI DE CONTRAT 
 
Le Conseil des commissaires a octroyé un contrat de téléphonie sans fil 
(téléphones cellulaires et intelligents et services associés) à la firme Telus. Le 
coût du contrat se chiffre à 11 750 $, pour une durée de trois ans, avec 
possibilité de prolongation de deux ans. Le contrat en vigueur pour ces services 
avait été adopté il y a plus de quatre ans et il y avait lieu de procéder à sa 
révision. Telus, plus bas soumissionnaire conforme, a été retenu à la suite d’un 
appel d’offres public. 
 
DE LA MOSAÏQUE – NOUVELLE DEMANDE DE FINANCEMENT  
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’acheminer au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) une nouvelle demande urgente de financement pour 
l’agrandissement de l’école primaire de la Mosaïque (Côte-Saint-Luc). La 
nouvelle demande prévoit l’ajout de 10 classes, plutôt que huit, à l’édifice Mackle 
et de neuf classes, plutôt que huit, à l’édifice McMurray. Les baisses du ratio 
maître-élèves dans les classes d’accueil justifient ces modifications au projet 
initial. (Pour complément d’information, voir ci-haut De la Mosaïque – demande 
de financement). 
 
PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES – ADOPTION 
 
Le Conseil des commissaires a adopté le Plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles (PTRDI) 2010-2013. Le document est conforme aux 
actes d’établissement, à la capacité d’accueil des écoles et à l’utilisation actuelle 
des établissements et immeubles. Il intègre également toutes les demandes 
d’agrandissement acheminées au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS) en septembre. Le plan triennal, adopté annuellement, permet à la CSMB 
d’annoncer ses intentions au regard de ses immeubles. 
 
COLLOQUE D’ÉDUCATION INTERNATIONALE – DÉLÉGATION 
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Le Conseil des commissaires a délégué le commissaire André Larichelière 
(Outremont) pour participer au congrès d’orientation de la coopérative de 
développement et d’échanges Éducation internationale. Le colloque a lieu les 28 
et 29 octobre, à Longueuil, sous le thème Les projets de développement 
international de A à Z… S’outiller pour réussir. Éducation internationale regroupe 
des acteurs du milieu de l’éducation, dont la CSMB, afin de déployer l’expertise 
québécoise en matière d’enseignement et de formation. 
 
COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT – DÉSIGNATION DE REMPLAÇANTS 
 
Le Conseil des commissaires a résolu de pourvoir au remplacement temporaire 
des commissaires désignés au Comité consultatif de transport. En raison de 
l’incapacité actuelle de siéger des commissaires Claude Cuillerier (Pointe-
Claire) et Michel Ménard (Lachine), Guylain Desnoyers  
(Pierrefonds/Roxboro – Nord / Dollard-des-Ormeaux – Ouest) et Jean-Marc 
Crête (Verdun – Ouest) prennent la relève. Ils siégeront jusqu’au retour de leurs 
collègues ou jusqu’à la séance du Conseil de novembre 2011. Claude Cuillerier et 
Michel Ménard agissent respectivement à titre de président et vice-président du 
Comité. Le Comité consultatif de transport, structure consultative prévue par la 
Loi sur l’instruction publique, émet des avis sur la gestion du transport des 
élèves. 
 
SEMAINE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE – APPUI ET DIFFUSION 
 
Le Conseil des commissaires a résolu d’appuyer la Semaine de l’école publique de 
la Fédération autonome de l’enseignement et de diffuser de l’information relative 
aux initiatives développées dans ce cadre. L’événement, qui se tient du 4 au 8 
octobre, sous le thème Mon école, je l’aime publique, vise à valoriser et à 
reconnaître la qualité des écoles publiques, de même que leur personnel. 
 
 
 
 
 

* * * 
 
 
Source : Bureau des communications 
  Tél. : 514 855-4500, poste 4648 
(JS-1569) 
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